
pays la somme de dix-sept cent cinquante quatre livres 
monnaye de France dont il luy a donne son billet datte du 
vingt-un octobre derniei ,

Item déclare le d. testateur qu’il veut et entend que 
tous les legs pieux cy-dessus soient payes et acquittes pa 

exécuteurs testamentaires cy-après nommes sur les 
effets qui luy viendront l’année prochaine de Fiance mcon 
tinant après qu’ils auront reçu les d. effects ,

Item prie et requiert le d. sieur testateur ses d. exécu
teurs testamentaires de mcontinant apr s son d e s faire 
faire un bon et fidel inventaire de tous les effets, papiers 
et dettes actives et passives qui se trouveront luv appai te
nir et d'en envoyer une copie en forme et du présent testa- 

ensemble du compte de dépenses qu il aura convenu 
faire pour ses frais funeraux l’annee prochaine au sieur 
Abraham Duport marchand à LaRochelle qui en adveitira 
le d sieur Joseph de Gallifet son fieie ,

' Et pour exécuter le present testament iceUuy augmen
ter et non diminuer le d. sieur testateur a nomme le d sieur 
de Verneuil et le sieur François Hazeur marchand bon 
o-eois demeurant en cette d. ville qu’il prie d en vouloir 
prendre la peine, et à cet effet se démet de tous ses biens en 
îeurs mains lesquels il veut qui en soient en demeurent ves- 
tant et saisis pour conjointement ou 1 uni d eux a deffault 
ou en l’absence de l’autre faire ce qui est dit car telle est 
l’intention du d. sieur testateur et sa dermere volonté ,

Ce fut ainsy fait et dicté de mot à mot par le d. sieur 
testateur au d. notaire soussigné presence les d. tesmoms 
et à luy leu et releu par le d. notaire qui a dit le bien sçavon 
et entendre le quatorzième jour de décembre mi sept cent 
quatre vingt quinze trois à quatre heures de relevee dan 
h d haute chambre où le d. sieur testateur est gisant au ht 
malade qui a vue sur le fleuve Saint-Laurent et havre du 
Cul de Sac en présence des sieurs Jean de Lestage mar
chand et Jacques Cayla Mtre tailleur d’habits témoins a 
ce appelés demeurant en cette d. ville qui ont avec le d. 
sieur testateur et les d. sieurs de Verneuil et Hazeur et nore

ses

ment
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